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INTRODUCTION 

Les contextes social et économique évoluent très 
rapidement, et les besoins en transport ne sont 
plus les mêmes qu'il y a 30 ans. Les changements 
observés ces dernières années en matière d'éco­
nomie et d'emploi ont entrainé une remise en 
question des formes de développement de la 
métropole, mais aussi des transports et, plus 
précisément, une nouvelle réflexion sur les 
nouvelles façons de gérer les déplacements. 
L'efficacité des systèmes et des réseaux de 
transport ainsi que la facilité avec laquelle 
s'effectuent les déplacements des personnes et 
des marchandises sont des facteurs essentiels 
pour la compétitivité de l'économie et la qualité 
de vie en milieu urbain. 

C'est donc dans ce contexte que le plan de ges­
tion des déplacements présente une vision du 
développement des transports dans la région 
métropolitaine de Montréal et, qu'à cet effet, 
il propose des solutions pour répondre aux 
besoins actuels et futurs en matière de déplace­
ments des personnes et des marchandises. 

Dans un premier temps, ce plan présente les 
interventions qui seront réalisées dans la région 
de Montréal d'ici 2010 en matière d'amélioration, 
de développement et de conservation des 
réseaux routiers et de transport en commun, 
ainsi qu'en matière de gestion de la demande 
de déplacements. Puis, dans un deuxième temps, 
il propose d'autres interventions qui, pour 
l'instant, sont soumises à la consultation. 

Les fiches techniques et cartographiques présen­
tent l'ensemble des projets inclus au plan de 
gestion des déplacements. Sauf exception, 
chaque projet fait l'objet d'une fiche technique 
décrivant la problématique, l'intervention pro­
posée, les résultats attendus et les coûts. Chaque 
fiche est appuyée par une carte de localisation 
de l'intervention. 
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GESTION DE LA DEMANDE 

Problématique 

Si les tendances se poursuivent, il se fera quoti­
diennement, en 2016, plus de 10,2 millions de 
déplacements dans l'agglomération de Montréal, 
soit deux millions de plus qu'en 1993- Les prévi­
sions indiquent aussi que l'automobile reRforcera 
son statut de p11incipal mode de traRsport alors 
que le transport en eommun et le eovoiturage 
(auto avec passager.) noR seulement perdront 
du terrain en pourcentage d'utilisation, mais 
subiront une diminution du nombr:e d'usagers à 
la période de pointe. 

À l'heure actuelle, l'autoroute Métropolitaine et 
l'autoroute Décarie, ainsi que plusieurs autres 
axes stratégiques du centre de la CUM, sont 
congestionnés, notamment durant les périodes 
de pointe. Par ailleurs, plus de 163 ooo autos­
conducteurs franchissent chaque matin les ponts 
donnant accès à l'île de Montréal; ils seront 
231 ooo en 2016. Or, déjà l'accès à l'île de 
Montréal est difficile, et les files d'attente 
s'allongent sans cesse. 

Si le réseau routier de la région de Montréal est 
pleinement utilisé sur plusieurs kilomètres, la 
capacité de chaque véhicule est, quant à elle, 
largement inexploitée, ce qui met en lumière la 
capacité de covoiturage. De plus, si les ten­
dances actuelles se concrétisent, le taux d'occu­
pation des véhicules passera de 1,25 personne 
par véhicule à 1,17 en 2016. Par ailleurs, les 
analyses réalisées dans le cadre du diagnostic, 

déposé en 1995, ont aussi démontré que le métro 
dispose d'une capacité résiduelle importante. 

Même si le ministère des Transports prévoit 
plusieurs projets pour améliorer, optimiser et 
compléter les réseaux routier et de transport 
en commun, ces améliorations ne pourront à 
elles seules permettre de résoudre les problèmes 
de congestion actuels et répondre à la demande 
future. Par ailleurs, des contraintes d'ordre 
financier, technique ou environnemental limitent 
le développement de l'offre de transport. 
D'autres solutions doivent donc être envisagées. 

Dans un tel contexte, la gestion de la demande 
permet de maximiser l'utilisation des réseaux de 
transport existants, en faisant appel à une série 
de mesures plus légères et souvent moins coû­
teuses, particulièrement bien adaptées à un 
milieu urbain de l'envergure de la région métro­
politaine de Montréal. Les mesures de gestion 
de la demande visent à modifier les conditions 
dans lesquelles s'effectuent les déplacements 
causant la congestion en influençant les besoins 
en déplacements, le moment et la longueur des 
déplacements ou encore les choix individuels en 
matière de mode de transport. Le ministère des 
Transports cible plus particulièrement trois voies 
d'action en matière de gestion de la demande sur 
lesquelles il interviendra concrètement et qui 
impliqueront une participation accrue de ses 
partenaires. 

Interventions proposées 

Programmes-employeurs : Les programmes­
employeurs visent à augmenter les solutions 
de déplacement à partir du lieu de travail par 
l'organisation et la mise en place, entre autres, 
de programmes de covoiturage en entreprise, 
de programmes de retour à la maison garanti, 
d'une politique de gestion des stationnements, 
etc. Pour favoriser l'implication dans la réali­
sation de programmes-employeurs des quelque 
5000 entreprises de plus de 50 employés et des 
35 maisons d'enseignement de niveaux universi­
taire et collégial du Grand Montréal qui génèrent 
plus d'un million et demi de déplacements de 
personnes quotidiennement, le ministère des 
Transports offrira un programme d'aide technique. 
Des montants de 10,3 millions de dollars seront 
octroyés pour la période 2000-2005 pour le 
développement des programmes-employeurs. 

Mesures fiscales : Des mesures fiscales qui 
favorisent le transfert vers des modes à taux 
d'occupation élevé peuvent donner un sérieux 
élan au transport en commun et au covoiturage. 
Le ministère des Transports évalue la possibilité 
d'octroyer certains avantages fiscaux aux utilisa­
teurs du transport en commun ainsi qu'aux 
employeurs et aux employés participant aux 
programmes-employeurs. 

La gestion du stationnement est vue, de 
plus en plus, comme un outil important dans la 
gestion des déplacements. Le ministère des 
Transports propose que les autorités métropoli­
taines et locales unissent leur efforts afin de 
doter la région de Montréal d'une vision 
d'ensemble du stationnement. Une telle vision 
permettra, d'une part, de déterminer quelles 
sont les mesures susceptibles de contribuer à 
l'atteinte des objectifs fixés en matière de sou­
tien au transport en commun et au covoiturage 
et, d'autre part, d'harmoniser à l'échelle métro­
politaine, les actions entreprises par les dif­
férents acteurs dans ce domaine. 
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LIGNE 4 DU MÉTRO À LONGUEUIL 

Le terminus Longueuil est un point de rabat­
tement majeur à la station de métro Longueuil, 
pour l'ensemble des usagers de la STRSM et des 
CIT/OMIT de la couronne sud. Près de la moitié 
de la Glientèle de la STRSM ainsi que celle de 
quatre CIT/OMIT de la couronne sud transitent 
actuellement par ce terminus à la période de 
pointe du matin. 

De plus, un stationnement incitatif de près de 
2000 places, attenant à ce terminus régional, 
permet aux automobilistes de recourir au service 
offert par la ligne 4 du métro. 

Toutefois, les automobilistes en provenance 
de la route 132 et des secteurs urbains à l'est du 
terminus Longueuil ne peuvent y accéder sans 
utiliser le boulevard Taschereau, très utilisé vers 
le pont Jacques-Cartier, ce qui augmente le 
temps requis pour se rendre à la station de 
métro. De plus, le secteur de l'aéroport de 
Saint-Hubert et celui du futur Centre régional 
de Longueuil sont appelés à se développer au 
cours des prochaines années, ce qui augmentera 
l'importance du boulevard Roland-Therrien 
qui canalisera la demande de déplacements 
prévisible. 

Compte tenu de cette problématique, la ligne 4 
du métro sera prolongée vers un terminus inter­
modal qui sera situé sur le boulevard Roland­
Therrien, près du cégep Édouard-Montpetit. 
Quatre nouvelles stations sur une distance 
de 3, 7 km sont prévues. 

Le prolongement en souterrain de cette ligne 
de métro remplacera le système actuel de voies 
réservées aux autobus menant au terminus 
Longueuil. Cette intervention se traduira pour la 
clientèle par une plus grande souplesse quant à 
l'accès au réseau. Il desservira directement la 
portion la plus densément peuplée de la ville de 
Longueuil, donnant ainsi aux usagers un accès 
plus rapide au centre-ville de Montréal et au 
reste de la CUM. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de l'efficacité des services 
de transport collectif. 

} Amélioration de la nuidité autoroutière et de 
celle du pont Jacques-Cartier, particulière­
ment vers le centre-ville de Montréal. 

} Amélioration de l'accès au réseau de métro. 

} Meilleure desserte de lieux de destination 
importants, comme le cégep Édouard­
Montpetit. 

Coût 2000-2005: 

Coût 2005-2010 : 

150,0 M$ 
183,6 M$ 

6 



DDOODOODDODDDOODOODDODDDDDOOODODOODOOOOOD 

~ 
,l 
~ 

~V 
~~ 

', 
4.0 

<t\) 

( 

) 

Plan de gestion des déplacements 
Région métropolitaine de Montréal 

Carte 1 

Ligne 4 du métro 
à Longueuil 

111. 11 Zone d'intervention 

--e-- Métro existant 

-- • • • - Limite de municipalité 

0 

Québec:: 
Mnistère 

des Transports 

0.5 1 km 

Avril 2000 



D [ •• • :J ••••:••······i····1·) 
LIGNE 5 EST DU MÉTRO À ANJOU 

Depuis sa construction, dans les années 80, eette 
ligne n'a jamais fonctionné à son plein potentiel. 
La station terminale actuelle, Saint-Michel, n'a 
jamais été un lieu de destination important, ni 
un lieu de rabattement idéal pour la clientèle 
du nord-est de l'île de Montréal. Le prolonge­
ment déjà annoncé de la ligne 5 vers le boule­
vard Pie-IX rendra la ligne plus fonctionnelle 
(correspondances facilitées, meilleur accès pour 
la clientèle de Montréal-Nord). Pour atteindre 
son plein potentiel. la ligne doit être prolongée 
vers le pôle Anjou / Saint-Léonard. Combiné au 
parachèvement de l'autoroute 25 vers Laval, 
auquel sera intégré un système de transport en 
commun, ce projet sera le maillon fort d'un 
concept intégré de transport en commun qui 
permettra de desservir l'est de l'agglomér;ation 
métropolitaine. Ce prolongement prévoit quatr:e 
nouvelles stations, sur une distar:ice d'environ 
quatre kilomètres. 

C'est à la fois la mixité des fonctions et la 
présence de grands espaces commerciaux 
qui caractérisent l'axe prévu pour le prolonge­
ment de la ligne 5 Est. La densité résidentielle 
est relativement élevée le long de l'axe, dans 
les deux municipalités traversées. Cette interven­
tion permettra d'offrir de meilleures conditions 
de déplacement en transport en commun aux 
résidants des municipalités de Saint-Léonard 
et d'Anjou. ainsi qu'une plus grande accessibilité 
à ce pôle d'emploi appelé à connaître une crois­
sance importante. 

Résultats attendus : 

} Le maillage du réseau de transport 
en commun au réseau autoroutier par le rap­
prochement du métro des autoroutes 25 et 40 
donnera accès au transport en commun aux 
résidants de l'est de la CUM. 

} Optimisation de l'utilisation de 
la ligne existante et croissance du nombre 
d'usagers. 

Coût 2000-2005: 

Coût 2005-2010 : 

107 M$ 
2IO M$ 

li•••• 8 ' 18 1 
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AMÉNAGEMENT DE L'ESTACADE PRÈS DU PONT CHAMPLAIN 

La voie réservée du pont Champlain est un 
éqwpement de transport en commun important, 
qui permet d'assurer un lien rapide entre la Rive­
Sud immédiate et le centre-ville de Montréal : 
l'achalandage vers Montréal, à la période de 
pointe du matin, y est d'environ 16 ooo person­
nes. Pas moins de 350 autobus de la STRSM et 
de six CIT/OMIT assurent le transport des pas­
sagers durant la période de pointe du matin. 
À titre comparatif, plus de 20 ooo personnes 
utihsent la station de métro Longueuil en direc­
tion de Montréal pendant la même période. 

La voie réservée actuelle sur le pont Champlain 
a été inaugurée en 1978 à titre de mesure tempo­
raîre. Depuis, la circulation routière n'a cessé 
d'augmenter dans le sens inverse de la pointe, 
soit le sens utilisé par la voie réservée, ce qui 
en compromet l'existence. De plus, les accès à 
la voie réservée depuis le terminus Brossard et 
le stationnement Chevrier ne sont pas des 
plus efficaces. 

En même temps, les prévisions indiquent que 
la demande pour des services de transport en 
commun dans ce corridor continuera à croître 
au cours des prochaines années, ce sera particu­
lièrement le cas pour la clientèle venant des 
CIT/OMIT de la couronne sud. C'est pourquoi 
une solution de rechange à l'actuelle voie 
réservée doit être trouvée dès maintenant. 

Le projet consiste en l'aménagement d'une voie 
réservée pour autobus, bidirectionnelle, en site 
propre sur l'estacade située près du pont 
Champlain. Le projet nécessite la construction 
d'un pont au-dessus de la voie maritime du 
Saint-Laurent qui permettra aux autobus de 
rejoindre l'estacade depuis la voie réservée 
aménagée au centre de l'A-10 (stationnement 
Chevrier). La voie réservée desservira l'île des 
Sœurs. Les autobus emprunteront par la suite 
le pont Clément et l'autoroute Bonaventure. 

Cette voie réservée permettra aux autobus 
d'accéder plus rapidement au centre-ville de 
Montréal et d'en revenir tout aussi rapidement, 
indépendamment de la circulation automobile 
dans un sens ou dans l'autre. 

Le projet requiert la construction d'un pont au­
dessus de la voie maritime, l'aménagement de 
l'estacade et l'aménagement de voies réservées 
en site propre au centre de l'autoroute 10 et sur 
l'île des Sœurs. Le ministère des Transports 
procédera également à la reconfiguration de 
l'échangeur Taschereau (fiche amélioration 
de l'A-10) afin de faciliter les liens entre le 
terminus Brossard et la future voie réservée. 

À moyen terme, le remplacement des autobus 
dans cet axe par un mode de transport plus per­
formant devra être envisagé. Un système léger 
sur rail (SLR). dont le financement est à définir 
(594 M$), est à l'étude. Une entente de parte­
nariat avec le gouvernement fédéral et/ou le 
secteur privé permettrait de devancer la réalisa­
tion de ce projet. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de l'efficacité des services de 
transport collectif. 

} Amélioration de la fluidité autoroutière et 
de celle du pont Champlain, et ce, dans les 
deux directions, vers le centre-ville de 
Montréal et vers la Rive-Sud. 

} Consolidation du corridor de transport en 
commun A-10 / pont Champlain entre la 
Rive-Sud et le centre-ville de Montréal. 

} Soutien aux investissements déjà consentis 
pour le transport en commun dans ce corridor 
(ex. : terminus Brossard et Centre-Ville, 
stationnement Chevrier). 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

104,5 M$ 
50,0 M$ 
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MÉTROBUS ENTRE REPENTIGNY ET LE CENTRE-VILLE DE MONTRÉAL 

Ce proJet vise l'amélioration de la desserte 
de transport en commun entre la MRC de 
L'Assomption, la pointe est de l'île de Montréal 
et le centre-ville de Montréal. Les interventions 
pr.oposées visent à soutenir l'offre de service de 
transport en commun existante en implantant 
des mesures préférentielles pour accélérer le 
temps de parcours des autobus. 

Le projet actuel prévoit que les autobus emprun­
teront la rue Notre-Dame, puis utiliseront l'em­
prise du CN à partir de la 64• Avenue jusqu'à 
l'autoroute 25 et finalement le tracé de la rue 
Notre-Dame modernisée. Ce projet implique 
l'implantation d'un service express en site pro­
pre dans l'emprise du CN. Le temps de parcours 
entre Repentigny et le centre-ville de Montréal 
dans cet axe est estimé à 48 minutes. 

Les interventions prévues sont : 

} installation d'un feu prioritaire et l'élargisse­
ment de l'intersection Notre-Dame et 
Notre-Dame-des-Champs à Repentigny; 

} mise en place d'une voie réservée aux 
autobus intégrée au projet de modernisation 
de la rue Notre-Dame à Montréal; 

} aménagement d'une voie réservée en site 
propre à l'intérieur de l'emprise du CN. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de la desserte entre Repentigny / 
est de l'ile et le centre-ville de Montréal en 
offrant un temps de parcours plus rapide. 

} Augmentation du nombre d'usagers du trans­
port en commun : 6 830 usagers à la période 
de pointe du matin dont 18 % de nouveaux 
usagers du transport en commun. 

} Amélioration du potentiel intermodal de la 
station de métro Honoré-Beaugrand. 

Coût 2000-2005 : 22 M$ 

...••••.•• '.'. .] 
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MÉTROBUSDANSLAXE 

DU BOULEVARD HENRI-BOURASSA 

L'implantation d'un métrobus dans un corridor 
à aménager dans l'axe du boulevard 
Henri-Bourassa sera analysée en tant qu'alter­
native à l'implantation d'un système léger sur 
rail pour lequel les études réalisées ne sont pas 
concluantes. 

Coût 2000-zorn: à déterminer 
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TRAINS DE BANLIEUE : MISE EN SERVICE DE LA LIGNE MONT-SAINT-HILAIRE/MONTRÉAL 

Les ponts qui enjambent le fleuve Saint-Laurent 
entre l'île de Montréal et la Rive-Sud immédiate 
connaissent depms plusieurs années des pro­
blèmes de congestion importants. Les ponts 
Louis-Hippolyte-La Fontaine, Jacques-Cartier, 
Victoria et Champlain sont utilisés à près de 
100 % de leur capacité au cours de la période 
de pointe du matin, et ce, même si cette période 
s'allonge. 

Les résidants de la Rive-Sud qui se dirigent 
vers l'île de MQntréal ne pourront miser sur les 
améliorations aux services de transport en com­
mun qui découleront du prolongement de la 
ligne 4 du métro à Longueuil et du transfert de 
la voie réservée du pont Champlain sur l'esta­
cade avant plusieurs années, étant donné les 
délais normaux liés â la planification et la mise 
en œuvre de ces interventions. Une solution à 
très court terme s'avère donc nécessaire. 

La ligne de trains de banlieue Montréal / Mont­
Saint-Hilaire offrira cinq départs vers Montréal 
durant la période de pointe du matin et cinq 
départs le soir vers Mont-Saint-Hilaire. La ligne 
comptera cinq stations, dont deux seront situées 
sur le territoire de la STRSM, une à Saint-Bruno­
de-Montarville qui disposera de 800 à 1000 

places de stationnement et les deux autres â 

Beloeil/ McMasterville et Mont-Saint-Hilaire qui 
disposeront chacune de 500 places de station­
nement. Ce service de trains de banlieue pourra 
accueillir jusqu'à 6000 passagers à la période 
de pointe du matin. 

La réalisation de la phase permanente sera 
précédée de la mise en place d'un service tempo­
raire, afin d'offrir plus rapidement une solution 
de rechange aux automobilistes pendant les 
travaux prévus sur le pont Victoria à compter du 
printemps 2000. La phase permanente sera mise 
en service à temps pour le début des travaux de 
réfection majeurs du pont Jacques-Cartier en 2001. 

Résultats attendus : 

} Atténuation des impacts causés par les 
travaux de réfection du pont Victoria en 2000 

et de rénovation majeure du pont Jacques­
Cartier en 2001. 

} Amélioration de l'offre de service de transport 
en commun pour les résidants de la Rive-Sud 
qui se dirigent vers le centre-ville de 
Montréal. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

26,8 M$ 
2,0 M$ 
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TRAINS DE BANLIEUE : MISE EN ŒUVRE DE LA PHASE PERMANENTE DE LA LIGNE BLAINVILLE/MONTRÉAL 

Le service de trains de banlieue Montréal / 
Blainville est en place depuis deux ans à titre 
de projet-pilote. Le nombres d'usagers sur cette 
ligne atteint maintenant près de 2500 personnes 
chaque matin vers Montréal. 

L'achalandage annuel sur cette ligne est passé de 
252 ooo passagers en 1997 à 1,2 million en 1999. 
C'est pourquoi depuis le début de l'expérience­
pilote, l'offre de service a été améliorée pour 
répondre à la demande et aux souhaits de la 
clientèle, ce qui signifie plus de départs, plus 
d'espaces de stationnement pour la clientèle 
bimodale, un prolongement de la ligne vers 
la gare Windsor, etc. 

En conséquence, des investissements supplé­
mentaires seront consentis afin de faire entrer 
cette ligne de trains de banlieue dans sa phase 
permanente. Ce qui se traduira par un accroisse­
ment de la qualité et de la fiabilité du service. 

Les interventions suivantes sont prévues : 

} acquisitions de locomotives neuves afin 
de remplacer les locomotives en service, 
louées à Via Rail; 

} aménagement d'une gare intermodale 
à Sainte-Thérèse; 

} aménagement d'un site de garage pour 
le matériel roulant; 

} aménagement des gares (quais, abris, 
stationnements ... ). 

Résultats attendus : 

} Augmentation de l'utilisation de la ligne de 
trains de banlieue Montréal / Blainville. 

} Augmentation de l'utilisation du transport en 
commun pour les navetteurs de la couronne 
nord qui se dirigent vers l'île de Montréal. 

} Amélioration des conditions d'accès au service 
de trains et amélioration des conditions de 
déplacement vers les gares Jean-Talon 
et Windsor. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

23,1 M$ 
3,0 M$ 
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TRAINS DE BANLIEUE : AMÉLIORATION DU SERVICE 
SUR LA LIGNE DEUX-MONTAGNES/MONTRÉAL 

La ligne de trains de banlieue Montréal / Deux­
Montagnes a connu une croissance importante 
de sa clientèle depuis l'inauguration du service 
modernisé, en octobre 1995. En 1998, la ligne 
Montréal / Deux-Montagnes a transporté plus 
de six millions de passagers. Or, selon les prévi­
sions, la clientèle devrait atteindre plus de 7 mil­
lions de passagers sur cette ligne en 2000. Ce 
succès est directement attribuable aux investis­
sements majeurs consentis pour la remise à 
neuf des infrastructures et le renouvellement 
complet du matériel roulant par l'achat de 
voitures automotrices, ainsi que par l'augmenta­
tion du nombre d'espaces de stationnement 
pour la clientèle bimodale. 

Puisque la plus grande partie de la clientèle 
utilise le service la semaine durant les périodes 
de pointe, le service est utilisé à pleine capacité 
durant ces périodes. Toute augmentation du 
nombre d'usagers durant les périodes de pointe 
dans ces conditions poserait des problèmes 
majeurs, avec comme conséquence un retour 
possible de certains usagers bimodaux à 
l'automobile. 

Les interventions suivantes permettront d'opti­
miser le service et de soutenir la croissance de 
l'achalandage : 

} augmentation du nombre d'espaces de station­
nement destinés à la clientèle bimodale dans 
les gares disposant d'un stationnement incitatif; 

} construction de la gare A-13; 

} construction de la gare Saint-Eustache; 

} doublement de la voie ferrée entre les gares 
Bois-Franc et Roxboro-Pierrefonds; 

} acquisition de 22 voitures automotrices. 

Résultats attendus : 

} Capacité de la ligne Montréal / Deux­
Montagnes d'absorber les prochaines 
augmentations de la clientèle durant les 
périodes de pointe. 

} Amélioration de l'accès au service. 

} Souplesse plus grande dans l'exploitation du 
service et accroissement de l'efficacité, grâce 
au prolongement des voies doubles et à 
l'acquisition de voitures supplémentaires. 
Augmentation du confort de la clientèle 
durant les périodes d'affluence. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

30,7 M$ 
58,1 M$ 
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TRAINS DE BANLIEUE : AMÉLIORATION DU SERVICE SUR LA LIGNE RIGAUD/MONTRÉAL 

La ligne de Montréal / Rigaud a c0nnu un léger 
déclin de sa clientèle de l'ouest de l'île de 
Montréal au moment où la ligne Montréal / 
Deux-Montagnes prenait son envol, en 1996. 
Cette ligne, qui fut modernisée durar:it les années 
80, n'était plus exploitée à un niveau optimal : 
les locomotives étaient très vieilles, le nombre 
de places de stationnement fut longtemps pla­
fonné, le système de 1,ontrôle des titr:es de trans­
port était désuet, etc. 

S'ajoutant au remplacement des locomotives 
déjà annoncé, les mesures qui suivent devraient 
se traduire par une légère augmentation de 
la clientèle : 

} construction d'une nouvelle gare 
intermodale à Vaudreuil-Dorion; 

} consolidation des gares de l'île Perrot; 

} allongement des quais de certaines gares; 

} évaluation des besoins pour l'achat 
de nouvelles voitures; 

} accroissement du nombre de places 
de stationnement. 

Résultats attendus : 

} Augmentation de la clientèle sur la ligne 
Montréal/Rigaud. 

} Diminution de la durée des trajets. 

} Amélioration de l'accès au service grâce aux 
espaces de stationnement additionnels, à 
l'amélioration des gares actuelles et à la 
construction d'une nouvelle gare terminale 
à Vaudreuil-Dorion. 

Coût 2000-2005: 

Coût 2005-2010 : 

11,1 M$ 
8,o M$ 
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TERMINUS, STATIONNEMENTS INCITATIFS ET VOIES RÉSERVÉES 

'Fenninus 

Les terminus intermodaux constituent un 
élément essentiel au bon fonctionnement d'un 
système de transport en commun. Les terminus, 
particulièrement ceux qui sont jumelés à des 
stationnements incitatifs, permettent de regrouper 
et de redistribuer la clientèle du transport en 
commun sur les réseaux d'autobus, de métro et 
de trains de banlieue. Les terminus sont habituel­
lement situés en tête de ligne de ces réseaux et 
le plus souvent en périphérie de la zone centrale 
de l'agglomération. [!)es terminus inter.modaux 
seront notamment construits aux stations stra­
tégiques des réseaux de métro et de trains de 
banlieue actuels et projetés. 

Stationnements incitatifs 

Les stationnements incitatifs visent à regrouper 
les automobilistes à un endroit particulier, d'où 
ils peuvent aisément laisser leur automobile 
pour accéder au transport en commun. Ces 
équipements sont la plupart du temps liés à 
des terminus qui donnent accès à des voies 
réservées aux autobus, à des circuits d'autobus 
express, à des stations de métro et à des stations 
de trains de banlieue. 

Ils s'inscrivent dans la volonté de soutenir 
l'intermodalité, en favorisant les déplacements 
automobile-métro, automobile-autobus 
et automobile-train. 

Voies réservées 

Les voies réservées sont des équipements qui 
permettent d'optimiser les services de transport 
en commun, en donnant la priorité aux autobus 
qui circulent sur la voie publique. Elles permet­
tent notamment de faciliter le rabattement de la 
clientèle sur des modes de transport rapides. 

Coût 2000-2005 : 76,3 M$ 
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III INTERVENTIONS SUR LE RÉSEAU ROUTIER 
AU CENTRE DE L'AGGLOMÉRATION 
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MODERNISATION DE LA RUE NOTRE-DAME 

Au début des années 1970, un projet d'autoroute 
est-ouest était prévu pour raccorder l'autoroute 
Décarie au pont-tunnel Louis-Hippolyte-La 
Fontaine, via le centre-ville. Une première 
portion fut construite entre l'échangeur Turcot 
et la rue Sanguinet. Cependant, des contraintes 
majeures liées à l'implantation d'une autoroute 
en milieu urbain ont conduit à l'abandon du 
projet initial, qui fut remplacé par un projet de 
boulevard urbain. En 1986, un premier tronçon 
d'un boulevard à six voies était ouvert à la 
circulation jusqu'à la rue du Havre. Avec la fin 
des voies rapides de l'autoroute Ville-Marie à la 
rue du Havre, la circulation doit emprunter la rue 
Notre-Dame pour rejoindre l'autoroute 25. 

La modernisation de la rue Notre-Dame vise à 
améliorer la fluidité et la sécurité du transport 
des marchandises dans un secteur stratégique 
pour Je camionnage : environ 300 ooo conteneurs 
EVP (équivalents vingt pieds) entrent ou sortent 
du port par camion annuellement, alors que 
Je secteur industriel de l'est de l'ile génère 
un important trafic lourd. 

La réalisation de ce projet permettra aussi de 
doter l'est de l'ile de Montréal d'un parcours est­
ouest pouvant servir de solution de rechange à 
l'autoroute Métropolitaine. 

Le projet actuel prévoit une infrastructure 
entièrement urbaine à six voies, avec terre-plein 
central, intégrant des mesures préférentielles 
pour les autobus, une servitude de non-accès et 
des étagements d'intersections. 

La préparation de l'avant-projet et de l'étude 
d'impact sur l'environnement a démarré 
en octobre 1998. Les résultats sont prévus 
pour 2000. L'avant-projet et l'étude d'impact 
comprendront plusieurs variantes de tracés et 
d'aménagements, incluant trois tracés pour relier 
les rues Notre-Dame et Souligny. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de la desserte de l'est 
de la CUM. 

} Amélioration de la sécurité routière. 

} Amélioration des conditions de circulation 
du camionnage, et plus particulièrement 
de l'accès aux installations portuaires. 

} Amélioration de la desserte en transport 
en commun par une réduction de la durée 
des trajets. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

137,0 M$ 
28,0 M$ 
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OPTIMISATION DE L'A-40, MÉTROPOLITAINE 

L'autoroute Métropolitaine est un axe straté­
gique pour la région de Montréal. Elle dessert 
directement plusieurs des principaux parcs 
industriels du Québec, d'importants secteurs 
commerciaux, ainsi que des zones densément 
peuplées qui se sont développées à proximité. 
Elle est aussi largement utilisée par les camions 
qui vont au port de Montréal et par la clientèle 
de l'aéroport de Dorval. 

L'autoroute Métropolitaine est également le seul 
axe majeur est-ouest qui traverse entièrement 
la région. Sa situation centrale et sa continuité 
en font un lieu de passage obligé pour beaucoup 
de déplacements entre le sud, le centre et le 
nord de l'agglomération montréalaise, mais aussi 
pour les camions et les personnes qui transitent 
par la région. À titre d'exemple, 68 % des 
véhicules qui circulent sur l'autoroute 
Métropolitaine en direction ouest à la hauteur 
d'Anjou (A-25), à la période de pointe du matin, 
proviennent des couronnes nord et sud. Passé 
l'échangeur Décarie, 30 % des véhicules qui 
circulent en direction ouest proviennent 
de la couronne nord, et 28 % de l'est de l'île 
de Montréal. 

Les développements successifs qui se sont faits 
dans les secteurs adjacents à l'autoroute 
Métropolitaine et sa position centrale ont 
entraîné une augmentation constante de la 
circulation sur cette autoroute. En 1984, 
130 ooo véhicules circulaient quotidiennement 
sur l'autoroute Métropolitaine à la hauteur de 
Saint-Laurent; actuellement, on en compte plus 
de 175 ooo. La capacité de l'autoroute est désor­
mais largement dépassée, ce qui provoque une 
dégradation du niveau de service. 

Conçue dans les années 50 et 60, l'autoroute 
Métropolitaine ne répond plus à la réalité 
actuelle de la circulation, ce qui provoque un 
nombre d'accidents très élevé. À titre d'exemple, 
le taux d'accidents â l'échangeur Décarie est 
presque trois fois plus élevé que pour la 
moyenne des dix échangeurs majeurs de l'île 
de Montréal (4,22 vs 1,52). 

De plus, la présence de nombreuses entrées 
et sorties favorise les déplacements de courte 
distance. On a relevé, sur l'autoroute 
Métropolitaine, que 70 % des automobilistes 
et des camions légers effectuent à la période 
de pointe du matin des trajets de moins de 
six kilomètres. 

C'est ainsi que les problèmes de l'autoroute 
Métropolitaine sont liés en partie à la congestion 
sur les voies de desserte. À plusieurs endroits, 
la capacité de ces voies est insuffisante, et les 
conditions de déplacement ne sont guère 
différentes de celles que l'on retrouve sur l'au­
toroute. Dans la situation actuelle, les voies de 
desserte ne constituent donc pas toujours une 
solution de rechange valable pour les déplace­
ments locaux ou pour certains déplacements 
métropolitains. Cette situation pourrait ètre 
améliorée de façon marquée par une gestion 
dynamique de la circulation sur le réseau muni­
cipal, ce qui rendrait plus intéressante l'utilisa­
tion de ces voies par les usagers qui circulent 
actuellement sur l'autoroute Métropolitaine. 

Dans l'ouest, l'intersection de l'autoroute 520 
et de l'autoroute 40 s'avère plus un ensemble 
anachronique de carrefours giratoires, composés 
de nombreuses sections d'entrecroisement et de 
courbes très serrées, qu'un échangeur fonction­
nel. L'ajout de feux de circulation sur les voies 
de desserte au début des années 1980 n'a pas 
réussi à y améliorer la situation. L'augmentation 
de la circulation, en particulier des véhicules 
lourds, dans ce secteur majeur de développement 
industriel a fait que les accès â l'autoroute 40 de 
l'autoroute 520, via les voies de desserte, sont 
nettement insuffisants et créent une forte 
congestion. 

18 



OPTIMISATION DE L'A-40, MÉTROPOLITAINE (SUITE) 

Sur le tronçon entre les boulevards Cavendish 
et de l'Acadie, les interventions viseront d'abord 
à faciliter les échanges entre les diverses auto­
routes par la construction d'un collecteur dans 
chaque direction et le réaménagement des 
échangeurs Côte-de-Liesse, Décarie et des 
Laurentides. 

Le rond-point de l'Acadie sera réaménagé, alors 
que sur le réseau municipal , des interventions 
complémentaires visant à faciliter les déplace­
ments locaux seront nécessaires, dont le 
raccordement des tronçons nord et sud du 
boulevard Cavendish. 

Sur le tronçon situé entre les boulevards de 
('Acadie et Pie-IX, les améliorations concernent 
le déplacement de certaines entrées et sorties 
ainsi que l'ajout d'une voie de desserte au viaduc 
du boulevard Pie-IX. 

Résultats attendus : 

} Optimisation de l'utilisation des réseaux. 

} Amélioration de la sécurité. 

} Amélioration de la qualité des 
infrastructures et des équipements. 

} Diminution de la congestion. 

} Diminution du nombre d'accidents. 

Coût 2000-2005: 

Coût 2005-2010 : 

294,4 M$ 
467,9 M$ 
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RÉAMÉNAGEMENT DU ROND-POINT DORVAL A-20/A-520 

Depuis quelques années, l'échangeur des auto­
routes 20 et 520 (rond-point Dorval) connaît 
des problèmes de congestion, notamment à 
l'approche de l'autoroute 520 Ouest qui est le 
lien autoroutier privilégié par les usagers de 
l'aéroport de Dorval qui veulent accéder aux 
autoroutes 20 et 520. 

La configuration actuelle du rond-point Dorval, 
de type carrefour urbain, est peu compatible 
avec un aménagement aéroportuaire d'envergure 
internationale. 

Le projet de réaménagement consiste à cons­
truire un échangeur complet qui répondra aux 
besoins d'échanges, entre les autoroutes 20 et 
520, et la desserte de la zone aéroportuaire de 
Dorval. L'investissement total requis sera réparti 
entre ADM, la Ville de Dorval, le gouvernement 
fédéral et le ministère des Transports, selon 
une entente conclue en 1998, laquelle sera 
actualisée afin de prendre en compte les 
dernières interventions prévues. 

Résultats attendus : 

} Amélioration des conditions de circulation 
et de la sécurité routière. 

} lntermodalité plus efficace pour les usagers 
du transport en commun. 

} Meilleure desserte de la zone aéroportuaire. 

Coût 2000-2005: 22,7 M$ 
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AMÉLIORATION DE L'A-15 À LAVAL 

L'autoroute 15 supporte quotidiennement plus de 
150 ooo véhicules à Laval, dont 9000 camions. 
Elle constitue un axe stratégique majeur reliant 
la région touristique des Laurentides et la Rive­
Nord aux régions de Laval et de Montréal, et 
sert aussi de lien avec l'aéroport de Mirabel. 
Elle traverse le centre-ville de Laval. Le secteur 
industriel desservi compte plus de 18 ooo 
emplois, et le parc industriel Centre est en pleine 
expansion, plus particulièrement au nord de 
l'autoroute 440. Son secteur commercial, le 
plus important de Laval et de toute la couronne 
nord, est composé de plusieurs centaines de 
commerces (Carrefour Laval, Costco, Centre 
Laval, Galeries Laval, Centre 2000, etc.). Cette 
autoroute dessert aussi les parcs industriels 
de Sainte-Thérèse, de Boisbriand ainsi que 
celui de Mirabel. 

La fonctionnalité du corridor de l'autoroute 15 
est diminuée de diverses façons. Les échangeurs 
au croisement d'axes importants tels que le 
boulevard Saint-Martin, l'autoroute 440 et le 
boulevard Curé-Labelle (R-u7) sont déficients. 
Aussi, l'absence ou la discontinuité des col­
lecteurs ou voies de desserte ainsi que la discon­
tinuité du réseau municipal engendrent une sur­
charge sur l'autoroute par une circulation locale, 
ce qui augmente les zones de perturbations et 
de conflits, et donc les risques d'accidents. Sur 
les voies de desserte existantes, des problèmes 
de sécurité et de fonctionnalité sont causés par 
des vitesses élevées, jumelées à des zones d'en­
trecroisement trop courtes, ainsi que par la 
localisation de rues et d'entrées de cours à prox­
imité des bretelles d'entrée ou de sortie d'au­
toroute. 

Au niveau local, les discontinuités du réseau 
d'artères, comme les boulevards de la Concorde 
et Notre-Dame en direction est-ouest et le boule­
vard Le Corbusier en direction nord-sud, ne 
favorisent pas une desserte efficace du territoire, 
notamment en transport en commun. De plus, 
des irrégularités dans les caractéristiques géo­
métriques du réseau d'artères gênent la fluidité 
des déplacements et créent des points probléma­
tiques sur le plan de la sécurité routière. 

Trois interventions sur le tronçon entre 
l'autoroute 440 et la route u7 seront réalisées : 

} construction de collecteurs et de voies 
de desserte en direction nord; 

} réaménagement de l'échangeur de la route ll7 
et des accès à l'autoroute 15; 

} reconstruction du viaduc Dagenais. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de la sécurité des usagers sur 
les voies rapides, les entrées et les sorties, 
ainsi que sur les voies de desserte et leurs 
croisements avec les artères locales. 

} Fonctionnement équilibré entre le réseau 
local et l'autoroute par la séparation de la 
circulation de transit et de la circulation 
locale. 

} Accroissement de l'efficacité du réseau 
de transport collectif. 

Coût 2000-2005: 

Coût 2005-2010 : 

20,8 M$ 
16,2 M$ 

21 



C D ~ '"J D J 

\ ~~" 

DDDDD~DOOOOOOOOOODOUroo I C J J [ 1 

Plan de gestion des déplacements 
Région métropolitaine de Montréal 

Carte 10 

Amélioration 
de l'A-15 à Laval 

11111111 Zone d'intervention 

---- Métro existant 

...... 111.. Métro à venir 

----- Train de banlieue 

-- • • • - Limite de municipalité 

0 

Québec:: 
Ministère 

des Transports 

2km 

Avril 2000 

l j 



AMÉLIORATION DE L'A-10 

L'autoroute 10 et le boulevard Taschereau 
(route 134) sont deux axes importants de la Rive­
Sud de Montréal pour les automobilistes et les 
camionneurs ainsi que pour le transport en com­
mun. Ces axes sont situés dans un secteur 
économiquement important pour la municipalité 
de Brossard et la Rive-Sud immédiate. 
L'autoroute 10 est aussi un axe important pour le 
déplacement des personnes vers l'ile de 
Montréal : 20 % des déplacements de véhicules 
entre la Rive-Sud et l'ile de Montréal se font par 
le pont Champlain, et leur nombre croîtra au 
cours des prochaines années. La voie réservée 
du pont Champlain assure le transport par 
autobus de près de 14 ooo personnes â la période 
de pointe du matin, ce qui correspond â environ 
80 % des usagers du métro Longueuil durant la 
même période. 

Déjâ, â certaines périodes, la circulation sur 
l'autoroute 10 est difficile et entraîne des pro­
blèmes de fluidité et d'accessibilité aux com­
merces et aux infrastructures de transport en 
commun. Par ailleurs, des déficiences dans 
la configuration de l'échangeur Taschereau 
entraînent des conditions de circulation jugées 
non sécuritaires et limitent la capacité de 
l'autoroute 10 â cet endroit. 

Le projet comporte quatre volets : 

} reconfiguration complète de l'échangeur 
Taschereau (route 134), incluant le raccorde­
ment temporaire réalisé en 1998 de la voie 
réservée existante au centre de l'A-10; 

} amélioration des accès routiers du 
stationnement incitatif Chevrier-Brossard 
(autoroutes 10 et 30) en provenance ou 
en direction de l'autoroute 10; 

} élargissement de l'autoroute 10 â trois voies 
par direction, entre l'échangeur Taschereau et 
l'autoroute 30; 

} implantation de voies réservées pour autobus 
au centre de l'autoroute 10, entre le station­
nement incitatif Chevrier-Brossard 
(autoroutes 10 et 30) et l'échangeur 
Taschereau (route 134 et autoroute 10), avec 
un prolongement en site propre au 
terminus actuel Brossard-Panama. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de la fluidité de la circulation 
autoroutièr~. 

} Diminution des effets de débordement sur 
la circulation urbaine locale. 

} Amélioration de la sécurité routière, parti­
culièrement â l'échangeur Taschereau. 

} Meilleure gestion des accès du corridor 
routier de l'autoroute 10 en relation avec 
le développement urbain actuel et prévu. 

} Intermodalité plus efficace pour les usagers 
du transport par autobus. 

} Amélioration de l'efficacité des services 
d'autobus dans le corridor du pont Champlain. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

36,7 M$ 
13,3 M$ 
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GESTION DE LA CIRCULATION AUTOROUTIÈRE 

Le réseau autoroutier de la région métropolitaine 
de Montréal supporte un nombre important 
de véhicules, qui croît d'année en année. Cette 
situation engendre des conditions de circulation 
difficiles pour les usagers. Par ailleurs, dans des 
conditions de circulation intense, tout incident 
(panne, accident, autres) est cause de pertur­
bation additîonnelle. 

En plus de la congestion causée par ces inci­
dents, les risques d'accidents secondaires sont 
amplifiés. Une détection et une intervention 
rapides permettent de rétablir un flot normal 
le plus rapidement possible et limitent les 
risques que d'autres situations dangereuses 
se produisent. 

Un système de gestion de la circulation est en 
cours d'installation sur les autoroutes 25, 

Métropolitaine, Décarie et Ville-Marie, là où les 
débits sont très élevés toute la journée. li com­
prend un appareil de détection automatique des 
incidents, de télésurveillance, de signalisation à 
messages variables, de régulation de bretelles 
d'accès et de détection de l'état de la chaussée. 

La première phase du système est opérationnelle 
depuis juillet 1994 et doit être complétée en 
l'an 2001. Pour les secteurs qui s'ajouteront au 
système initial de gestion de la circulation, la 
problématique est quelque peu différente. 

En fait, les périodes de pointe s'allongent 
constamment avec l'accroissement des débits, 
alors qu'en période hors pointe les débits sont 
nettement plus faibles et, de fait, moins problé­
matiques. Toutefois, les incidents et les acci­
dents demeurent problématiques pour la sécurité 
en période hors pointe. Actuellement, l'informa­
tion aux usagers se fait principalement par la 
signalisation à messages variables, et de nou­
veaux outils de diffusion doivent être explorés 
(internet, radioguidage, etc.). 

Ce projet étendra le système de gestion de la 
circulation autoroutière à un territoire couvrant 
la grande région de Montréal (île de Montréal, 
Rive-Sud, Rive-Nord), incluant les ponts 
donnant accès à l'ile. Les tronçons d'autoroutes, 
échangeurs et ponts pour lesquels il est plus 
opportun de poursuivre l'installation du système 
de gestion de la circulation, afin de fournir aux 
usagers une information adéquate leur permet­
tant de trouver des trajets de rechange, seront 
identifiés prochainement. 

Résultats attendus : 

} Optimisation de l'utilisation des réseaux de 
transport et maintien de la vitalité écono­
mique de la région grâce à la fluidité de la 
circulation sur le réseau routier. 

} Amélioration de la sécurité. 

} Diminution de la durée des trajets, et par 
conséquent de la consommation d'énergie 
et de la pollution. 

Coût 2000-2005 : 58 M$ 
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GESTION DYNAMIQUE DES FEUX DE CIRCULATION 

La gestion dynamique des feux de circulation 
vise une gestion globale du transport routier 
par l'utilisation de nouvelles technologies. 
Ce système permet l'utilisation optimale des 
infrastructures de transport existantes, en 
régularisant l'écoulement de la circulation. Il 
réduit ainsi les pertes de temps, la consomma­
tion de carburant et la pollution de l'air ainsi 
que le bruit. 

La gestion dynamique des feux de circulation 
permet une adaptation des véhicules aux varia­
tions de la demande à court et à long terme. 
Les intensités des débits sont mesurées aux 
approches des carrefours munis de feux de 
circulation intégrés au système de gestion qui 
optimise le phasage et la répartition de la durée 
des feux verts. Les mesures et les opérations 
d'optimisation sont effectuées en quelques 
secondes, ce qui permet au système de suivre les 
variations de la demande et de s'adapter presque 
instantanément pour maintenir une coordination 
des feux sur un réseau ou une artère, assurant 
la plus grande efficience possible dans une situa­
tion donnée. 

Le programme de gestion dynamique des feux 
de circulation se concentrera d'abord sur les 
secteurs névralgiques en termes de circulation. 
Le réseau qui sera intégré au système ainsi que 
la stratégie d'intervention seront définis de 
concert avec les municipalités concernées. 

Résultats attendus : 

} Optimisation de l'utilisation des réseaux. 

} Amélioration de la sécurité. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

10,6 M$ 
14,5 M$ 
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IV INTERVENTIONS SUR LE RÉSEAU ROUTIER 
MENANT AU CENTRE DE L'AGGLOMÉRATION 
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AMÉLIORATION DE L'A-20 SUR LA RIVE-SUD 

L'autoroute 20 est un lien routier stratégique 
pour l'économie québécoise. Elle assure notam­
ment la desserte entre la métropole et les impor­
tants bassins industriels des Bois-Francs et de 
l'est du Québec. D'ailleurs, le pont-tunnel est 
un des ponts les plus utilisés par les camions 
pour accéder à l'île de Montréal et au réseau 
autoroutier de l'ouest du Québec, et ce dans 
les deux directions et pendant toute la journée. 

Ce tronçon est également fortement sollicité 
par les résidants de la Rive-Sud qui travaillent 
sur l'île de Montréal. La majorité de ces déplace­
ments ont comme destination l'est et le nord de 
l'île de Montréal. Le transport en commun 
n'apparaît donc pas comme la seule solution 
pour régler les importants problèmes de 
fluidité qu'on observe sur cet axe. 

La capacité de ce tronçon est insuffisante et on 
prévoit que la situation se dégradera encore 
davantage au cours des dix prochaines années, 
particulièrement en direction est. 

On a constaté que le grand nombre d'entrées et 
de sorties tout au long du tronçon, la configura­
tion désuète de plusieurs échangeurs, dont celui 
de la route 132, qui est un point d'échange majeur 
entre deux autoroutes en amont du pont-tunnel, 
ainsi que les nombreux mouvements d'entre­
croisement imposés aux camions à l'entrée du 
pont-tunnel, sont des facteurs qui aggravent les 
problèmes de fluidité et de sécurité que l'on 
observe dans le corridor. On peut mentionner 
également la présence d'une voie ferrée en 
amont de l'échangeur de la route 132, qui 
constitue un obstacle majeur à toute solution 
dans cette section. 

Le projet actuel comporte 2 volets : 

} élargissement de l'autoroute 20 de deux 
à trois voies, en direction est, entre la sortie 
industrielle et la sortie 102 (chemin du Fer­
à-Cheval); 

} une étude d'opportunité et de transport est 
en cours afin de préciser les interventions 
nécessaires à plus long terme. Elle déter­
minera quel sera le meilleur usage d'une voie 
supplémentaire en direction ouest, entre la 
sortie 102 et l'entrée Industriel (91), soit une 
voie pour les véhicules à taux d'occupation 
élevé (VTOE) en direction de Montréal, 
ou encore une voie d'évitement des files 
d'attente pour la circulation désirant 
quitter l'autoroute 20 en amont du pont­
tunnel. L'aménagement de cette VTOE 
nécessiterait des réaménagements de 
certains échangeurs ou/de voies de desserte 
(R-132, Mortagne, Montarville). 

Cette étude examine également les problèmes 
de fonctionnalité de l'ensemble du corridor 
de l'autoroute 20 entre l'échangeur de l'île 
Charron et la sortie 105, incluant les faiblesses 
du réseau local qui se raccorde à l'autoroute, 
et proposera des solutions pour palier les dis­
continuités des voies de dessserte et la désué­
tude des échangeurs. Les scénarios proposés, 
à long terme, nécessitent un réaménagement 

majeur de certaines bretelles de l'échangeur 
A-20/R-132, la construction de voies de 
desserte en rive de l'A-20 en direction est entre 
la R-132 et le boulevard de Mortagne, ainsi que 
la reconstruction de l'échangeur Montarville. 

Résultats attendus : 

} Amélioration de la fluidité de la circulation 
à la sortie du pont-tunnel Lou1s-Hippolyte­
La Fontaine et tout le long de l'autoroute 20 
jusqu'à Sainte-Julie. 

} Amélioration de la sécurité. 

} Réduction des retards imposés par les files 
d'attentes du pont-tunnel aux déplacements 
en direction de la Rive-Sud. 

} Redistribution des déplacements vers les 
autres ponts en cas de congestion majeure. 

Coût 2000-2005: 52,3 M$ 
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PARACHÈVEMENT DE L'A-30 ENTRE CANDIAC ET SAINTE-CATHERINE 

La route I\J2 actuèlle supporte un volume élevé 
de mrculation, compte tenu de ses caractéris­
tiques (configuration, capacité, etc.). Le volume 
vane entre 37 ooo et 47 ooo véhicules par jour, 
dont 14 % de camions. Cette route présente des 
problèmes en ce qui concerne la sécurité et la 
fluidité de la circulation, en raison de la 
présence d'une multitude d'accès privés et 
d'intersections. 

Le tronçon de l'autoroute 30 entre Candiac et 
Sainte-Catherine s'inscrit dans le projet global 
du parachèvement de cette autoroute. Il s'agit 
d'abord de mettre en place un lien efficace et 
sécuritaire entre les pôles d'activité régionaux, et 
aussi de satisfaire les besoins des entreprises 
quant à l'accès aux marchés de !'Ontario et des 
États-Unis. 

Ce projet prévoit la construction d'une autoroute 
sur une longueur d'environ 7,5 km dans l'axe de 
la route 132, de ponts d'étagement aux intersec­
tions majeures et de chemins de desserte dou­
bles dans chaque direction, pour les besoins de 
la circulation locale. 

Le projet est à l'étape de l'étude d'impact, 
laquelle a été déposée au ministère de 
l'Environnement à l'automne 1998. 

Résultats attendus : 

} Amélioration du bilan de la sécurité routière. 

} Amélioration des conditions de circulation, 
qui favorisera la position concurrentielle 
des entreprises. 

} Séparation des déplacements locaux et 
de transit. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

61,7 M$ 
48,3 M$ 
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PARACHÈVEMENT DE L'A-20 À VAUDREUIL-DORION ET SUR L'ÎLE PERROT 

L'autoroute 20, à l'ouest de l'autoroute 540, est 
le principal axe pour accéder aux marchés de 
!'Ontario et du centre des États-Unis. À ce jour, 
sur le territoire des municipalités de Vaudreuil­
Dorion, de Pincourt et de l'Île-Perrot, cette 
autoroute est réduite à un boulevard urbain avec 
de multiples intersections et feux de circulation 
qui, ajoutés au fort volume de circulation, sont 
à l'origine de problèmes de congestion et d'ac­
cidents. 

Des améliorations à cet axe est-ouest permet­
traient de répondre plus adéquatement aux 
besoins en déplacements des personnes et des 
marchandises dans la région de Montréal, tout 
en soulageant l'autoroute Métropolitaine, déjà 
fortement utilisée. Ces améliorations permettront 
de mieux desservir le centre de l'agglomération 
où transite un important volume de marchandises. 
dont une grande partie y est destinée. Elles per­
mettront aussi d'assurer un meilleur équilibre 
dans l'utilisation des différents axes du réseau 
autoroutier de la métropole. 

Ce projet prévoit la construction de l'autoroute 20 

dans la municipalité de Vaudreuil-Darion et sur 
l'île Perrot. 

Résultats attendus : 

} Amélioration du bilan de la sécurité routière. 

} Amélioration des conditions de circulation, 
qui favorisera la position concurrentielle 
des entreprises. 

} Meilleur équilibre de la circulation entre 
les autoroutes 20 et 40 dans l'ouest de l'île 
de Montréal. 

Coût 2000-2005 : 

Coût 2005-2010 : 

17,1 M$ 
65,0 M$ 
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PROLONGEMENT DE L'A-25 

L'ampleur des volumes de véhicules sur l'au­
toroute 40 et sur l'autoroute 25, entre le pont­
tunnel et l'autoroute Métropolitaine, témoigne 
du fort développement des secteurs desservis 
par ces liens et, plus particulièrement, de la 
partie est de la région métropolitaine. En 1995, 
l'autoroute 40, entre l'axe du pont-tunnel et le 
boulevard Pie-IX, supportait 149 ooo véhicules 
quotidiennement; entre Pie-IX et Papineau, 
elle supportait 172 ooo véhicules, et entre 
Papineau et l'autoroute 15, le débit était de 
156 ooo véhicules par jour. L'autoroute 25, 
supporte entre l'autoroute 40 et le pont-tunnel, 
quelque 128 ooo véhicules par jour. 

Ce lien autoroutier est particulièrement impor­
tant pour le développement économique de l'île 
de Montréal et de Laval. Intégré à l'intérieur 
d'une stratégie de développement pour l'est de 
l'agglomération, il aura des retombées impor­
tantes sur le dynamisme économique de la 
région métropolitaine. Sa réalisation permettra 
à Laval et aux régions des Laurentides et de 
Lanaudière d'être reliées à l'est de Montréal et 
à la Montérégie sans avoir à emprunter 
l'autoroute Métropolitaine. 

Ce prolongement d'autoroute pourrait, en l'ab­
sence de mesures restrictives d'aménagement 
du territoire, provoquer un développement 
urbain accéléré du secteur est de l'île de Laval. 
Ce projet devra être soutenu par un cadre 
d'aménagement régional, qui contrôlera et orien­
tera de façon rigoureuse le développement de 
cette partie du territoire. Des interventions 
intégrées en transport en commun en site propre 
devront être mises en œuvre concurremment à 
tout prolongement d'autoroute. 

Le projet actuel consiste à : 

} construire une autoroute sur 9, 1 kilomètres 
entre l'autoroute 40 et l'autoroute 440; 

} compléter les voies de desserte sur l'île de 
Montréal; 

} construire les étagements et les échangeurs 
nécessaires; 

} construire un pont enjambant la rivière 
des Prairies; 

} construire un lien de transport en commun 
en site propre intégré à l'autoroute qui per­
mettra une desserte intégrée en transport en 
commun jusqu'aux stations de métro Anjou 
et Radisson. 

Un lien de en transport en commun en site 
propre devra être défini dans le corridor de l'au­
toroute et le coût précis de l'ensemble du projet 
devra être réévalué en raison des aménagements 
qui seront alors nécessaires aux principaux 
échangeurs. 

Résultats attendus : 

} Amélioration des conditions de circulation 
des autres axes routiers majeurs entre l'île 
de Montréal et Laval (route 125 et autoroutes 
19, 15, et 13). 

} Déchargement de l'autoroute 40 entre les 
autoroutes 25 et 15. 

} Amélioration des conditions de circulation 
routières et de la desserte en transport en 
commun entre la Rive-Nord Est et l'île de 
Montréal. 

} Amélioration de la sécurité routière et 
rééquilibrage de la circulation sur le réseau 
autoroutier dans son ensemble. 

} Optimisation de l'utilisation du boulevard 
Henri-Bourassa en complémentarité avec 
l'autoroute 40. 

} Amélioration de la desserte des villes 
limitrophes sur le territoire de la CUM. 

Coût: 329 M$ 

La réalisation de ce projet dont le financement 
n'est pas défini pourra être devancée en fonction 
d'une proposition de partenariat public-privé. 
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PARACHÈVEMENT DE L'A-30 ENTRE CHÂTEAUGUAY ET VAUDREUIL-DORION 

le réseau routier national dans ce secteur, soit 
les tronçons des routes 132 et 201, ne remplit 
plus adéquatement sa fonction première, qui est 
d'assurer la mobilité et la sécurité des personnes 
et des marchandises. Ces tronçons traversent 
des villages et des villes, un tunnel et des pas­
sages à niveau; ils comportent des feux de cir­
culation et de nombreux accès desservant les 
résidences, les commerces et les industries. Ces 
éléments ne sont pas étrangers au fait que les 
vitesses affichées varient continuellement entre 
50, 70 et 90 km/h, et que, sur 50 % de son par· 
cours, le risque d'accident soit plus élevé que 
sur des routes comparables. Les conditions de 
circulation sont d'autant plus préoccupantes 
qu'outre un débit élevé on y trouve du 
camionnage lourd et du transport de matières 
dangereuses. 

Le parachèvement de l'autoroute 30 vise d'abord 
à offrir un lien efficace et sécuritaire aux agents 
économiques régionaux. De plus, ce lien contri­
buera aussi à améliorer l'intégration des auto­
routes 10, 15, 20, 30 et 40 au sein d'un réseau plus 
performant, favorisant l'interconnexion entre les 
marchés de l'agglomération de Montréal. de la 
Montérégie, de !'Ontario et des États-Unis. Les 
étapes de l'évaluation environnementale ont été 
complétées en 1999. Ainsi, le projet a fait l'objet 
d'un rapport favorable du Bureau d'audience 
publique en environnement, d'un certificat d'au­
torisation de réalisation du gouvernement et 
d'une autorisation de la Commission de la pro­
tection du territoire agricole du Québec. 

Le projet actuel prévoit la construction d'un 
tronçon d'autoroute de 35 km entre la jonction 
de l'autoroute 30 et de la route 138 à Châteauguay 
et la jonction des autoroutes 20 et 540 à 
Vaudreuil-Dorion. 

Ce projet, dont le financement n'est pas assuré, 
fera l'objet d'analyses afin de définir des 
modalités de partenatiat avec le gouvernement 
fédéral. 

Résultats attendus : 

} Amélioration du bilan de la sécurité routière. 

} Amélioration de la mobilité et des conditions 
d'accès aux marchés. 

} Réduction des risques découlant du transport 
des matières dangereuses dans les milieux 
sensibles (milieux urbains et tunnel). 

Coût: 530 M$ 
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LE'S RÉSEAUX DE TRANSPORT 
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RÉSEAUX ROUTIER ET DE TRANSPORT EN COMMUN 

Réseau routier 

La majorité des autoroutes de la région ont été 
construites dans les années 60 et 70 et elles 
auront plus de 40 ans en 2006. Malgré les 
efforts considérables réalisés par le Ministère au 
cours des dernières années pour maintenir en 
bon état ces infrastructures (chaussées et struc­
tures), le rythme des réparations majeures ira en 
augmentant au cours des deux prochaines décen­
nies. Le Ministère prévoit donc investir 392 M$ 
en conservation des réseaux routiers d'ici 2005. 
Plusieurs axes de la région métropolitaine sont 
visés par ces travaux. 

Ainsi, des travaux majeurs de réfection seront 
effectués sur l'A-13 où les dalles de béton mon­
trent d'importants signes de détérioration. Les 
travaux requis visent la réfection des chaussées, 
la rénovation complète des dalles, ainsi que des 
correctifs de nature géométrique. 

Coût 2000-2005: 120 M$ 

Des déficiences structurales se manifestent aux 
viaducs, murs et autres ouvrages d'art de l'A-15, 
Décarie. Il est prioritaire de procéder à une 
remise en état majeure des 22 ponts d'étagement 
surplombant cette autoroute. Les murs la ceintu­
rant nécessitent des réparations importantes, 
notamment au niveau des parapets. De plus, une 
redistribution plus adéquate des bretelles, asso­
ciée à un réaménagement des voies de service, 
permettra d'optimiser les échanges. 

Coût 2000-2005: 43 M$ 

Des travaux de conservation importants seront 
aussi nécessaires sur l'A-15, au niveau de 
l'échangeur Turcot, pour remettre en état les 
structures et corriger les caractéristiques 
géométriques de l'une des bretelles. 

Coût 2000-2005: 60 M$ 

Sur la couronne nord, l'A-15 est le seul axe 
autoroutier à relier la région de Montréal à celle 
des Laurentides et elle est fortement sollicitée 
tant pour les déplacements des personnes de la 
couronne nord et de Laval vers l'île de Montréal 
que pour les déplacements de marchandises. 
Construites dans les années 1958-1959, les dalles 
de béton de l'A-15 à Laval sont dans un état de 
détérioration avancée sur plusieurs tronçons et 
nécessitent des travaux de remise à neuf. 

Coût 2000-2005: 41 M$ 

Sur l'A-40, dans l'ouest de la CUM, l'augmenta­
tion des débits de circulation fait en sorte que la 
chaussée se détériore rapidement. Des travaux 
de réfection seront nécessaires pour remettre en 
état la chaussée de béton, ainsi que les struc­
tures. 

Coût 2000-2010 : 22,1 M$ 

D'autres axes routiers de la région métropoli­
taine de Montréal nécessiteront des interven­
tions en matières de conservation : 

} A-40, pont de l'île-aux-Tourtes: 20,16 M$ 

} Route 138, pont Honoré-Mercier: 18,75 M$ 

} A-19, Laval : 13,8 M$ 

} A-40, Charlemagne, Lachenaie et Le Gardeur : 
10,5 M$ 

} A-20, pont Galipeault :6,6 M$ 

} A-15 Nord, Rive-Sud: 6,32 M$ 

} A-25, Rive-Nord : 11,52 M$ 

Transport en commun 

En transport en commun, le principal actif. 
le métro de Montréal, date également des 
années 70. Des montants de près de 242 M$ pour 
la période 2000-2005 seront consentis non seule­
ment pour renouveler une partie du matériel 
roulant original (wagons), mais également pour 
rajeunir les infrastructures de base du métro 
(équipements, stations et tunnels), le remplace­
ment des autobus et les autres investissements 
récurrents (trains de banlieue et autres). 
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B. LES AUTRES INTERVENTIONS: 
DES DÉCISIONS À PRENDRE 
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LIGNE 2 OUEST À SAINT-LAURENT 

Le pôle économique de Saint-Laurent, l'un des 
plus importants de la région métropolitaine, 
connaît un développement soutenu depuis 
plusieurs années. L'installation de nouvelles 
entreprises ou l'expansion des entreprises 
existantes, de même qu'un développement rési­
dentiel important, font du pôle de Saint-Laurent 
un secteur d'origine et de destination qu'il faut 
mieux desservir par le métro. 

Le projet actuel vise la prolongation de la ligne 2 

Ouest, qui s'arrête actuellement au boulevard 
Côte-Vertu, plus au nord dans la ville de Saint­
Laurent Ce prolongement de deux kilomètres 
prévoit la construction de deux nouvelles sta­
tions. La station terminale serait située sur le site 
de la station de trains de banlieue Bois-Franc de 
la ligne de trains de banlieue Montréal / Deux­
Montagnes et deviendrait partie d'un pôle inter­
modal majeur. 

Le site prévu pour la nouvelle station terminale 
Bois-Franc dispose déjà de plusieurs aires de 
stationnement incitatif, dont la capacité pourrait 
être augmentée en créant des structures étagées. 
Par ailleurs, les autobus de la STCUM en prove­
nance du nord de l'ile de Montréal et ceux de 
la STL pourront utiliser la voie réservée qui relira 
prochainement le terminus Bois-Franc et le cen­
tre-ville de Laval. 

Résultats attendus : 

} Soutien au développement du nord de 
Saint-Laurent et du quartier montréalais de 
Cartierville, oû l'on trouve notamment les 
usines de Bombardier et de Wyett-Ayerst, le 
centre hospitalier Sacré-Cœur et un secteur 
résidentiel en plein développement. 

} Amélioration de la desserte de l'ouest de 
Laval et du nord-ouest de l'île de Montréal. 

Coût 2000-2005: 155 M$ 
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SYSTÈMES LÉGERS SUR RAIL (SLR) 

Axe de l'avenue du Parc 

L'axe à l'étude correspond à l'avenue du Parc et 
à la zone d'influence de la voie réservée pour 
autobus entre la rue Jean-Talon et le centre­
ville. Plus précisément, l'axe est délimité au 
nord par la gare Jean-Talon et au sud par la rue 
Safnt-Antoine. L'axe de l'avenue du Parc 
supporte la voie réservée aux autobus la plus 
utilisée sur le territoire de la Société de trans­
port de la Communauté urbaine de Montréal. 

Coût: 253 M$ 

Résultats attendus : 

} Amélioration du niveau de service dans les 
axes à l'étude et augmentation de la part des 
déplacements en transport en commun. 

} Réduction des impacts sur la circulation et sur 
le stationnement grâce au choix d'une tech­
nologie SLR optimale. 

Axe du boulevard Roland-Therrien 

Le projet consiste en l'aménagement d'un SLR au 
centre du boulevard Roland-Therrien à 
Longueuil, du terminus qui serait situé près 
du boulevard Vauquelin au futur terminus de la 
ligne 4 du métro, prolongée à l'intersection des 
boulevards Roland-Therrien et de Gentilly Est. 

Le corridor devant accueillir ce SLR correspond 
à celui déjà prévu pour la mise en place de voies 
réservées aux autobus. Le SLR remplacerait 
éventuellement les autobus dans cet axe. 

Coût: 184 M$ 
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SYSTÈME DE TRANSPORT EN COMMUN 

DANS L'AXE DE L'A-40,MÉ'fROPOLITAINE 

L'absence de lien rapide est-ouest efficace en 
transport en commun pour les déplacements 
venant de l'ensemble des secteurs résidentiels 
des couronnes et de la CUM, vers les desti­
nations d'emploi situées dans la partie centrale 
de l'agglomérat1on (Saint-Laurent, Ahuntsic, 
Saint-Léonard/ Anjou) entraîne une utilisation 
importante de cet axe autoroutier pour des 
déplacements dont l'origine et la destination 
sont essenNellement métropolitaines. À plus long 
terme, il faudra développer un concept original 
de transport en commun dans cet axe. Celui-ci 
devra être adapté aux besoins de déplacements 
est-ouest. Il devra proposer une combinaison 
d'interventions complémentaires (voie réservée 
pour autobus et/ou covoiturage, stationnements 
incitatifs à des endroits stratégiques, gestion 
dynamique des feux de circulation sur les rues 
locales, etc.) que viendra soutenir le réaménage­
ment des voies de service. 

Coût 2000-2010 : à déterminer 
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AMÉLIORATION DE L'A-15 ET DE L'A-640 SUR LA RIVE-NORD 

La Rive-Nord a connu ces dernières années le 
plus fort développement démographique au 
Québec. La population de la MRC de Thérèse­
de-Blainville est d'ailleurs passée de 52 ooo per­
sonnes en 1971 à 120 ooo en 1996. Celle de Laval 
est, quant à elle, passée de 228 ooo per:sonnes en 
1971 à 330 ooo en 1996. La cireulation sur les 
axes majeurs de transport témoigne de cet essor. 
Sur l'autoroute 15, à la hauteur du pont Gédéon­
Ouimet, qui enjambe la rivière des Mille-Îles, 
on dénombre 116 ooo véhicules par jour, dont 
7000 camions, et cet importarat volume se 
maintient jusqu'à Blainville. @uant à l'auto­
route 13, elle supporte quotidienraement à la 
hauteur du pont Vachon (rivière des Mille-Îles) 
75 ooo véhiGules, dont 5500 camions. Fina­
lement, l'autoroute 640, entre les autor:0utes 13 
et 15, achemine aussi 76 ooo véhicules par jour, 
et le nombre de camions s'élève aussi à 5500. 

L'autoroute 13 se terminant à la hauteur de l'au­
toroute 640 sur la Rive-Nord, la circulation se 
dirigeant plus au nord doit emprunter l'autoroute 
640 jusqu'à l'autoroute 15. Cette situation multi­
plie les mouvements dans les échangeurs des 
autoroutes 13 et 640 et des autoroutes 15 
et 640. Les conditions de circulation dans les 
zones de ces échangeurs sont donc difficiles et 
des ralentissements importants se produisent. À 
la période de pointe du matin, des files d'attente 
s'accumulent régulièrement sur l'autoroute 15 
Sud jusqu'à un km au nord de l'autoroute 640, et 
les retards sont très importants pour rejoindre 
l'autoroute 40 à Montréal. Une intervention 
réalisée en 1997 sur l'autoroute 640 Ouest et 
dans l'échangeur des autoroutes 13 et 640 a 
amélioré l'écoulement de la circulation à la 
période de pointe du matin en facilitant l'équili­
bre des débits de circulation entre l'autoroute 15 
Sud et l'autoroute 13 Sud. Par contre, à la 
période de pointe du soir, des ralentissements 
surviennent pour les utilisateurs du lien 
autoroute 1Jf autoroute 640/autoroute 15, car 
tous les débits provenant de deux autoroutes 
dans Laval doivent fusionner sur une seule 
autoroute, (l'autoroute 15) sur la Rive-Nord 
(au nord de l'autoroute 640). 

Au nord de la rivière des Mille-Îles, la fonction­
nalité du corridor de l'autoroute 15 est surtout 
touchée à la hauteur de l'échangeur avec l'au­
toroute 640. En effet, les échanges avec 
l'autoroute 640 se font directement sur une 
voie d'entrecroisement contiguë aux voies 
rapides, ce qui nuit à la sécurité routière 
et â la fluidité de la circulation. 

À plus long terme, le développement socio­
économique, sans oublier l'augmentation de la 
circulation résultant de l'activité touristique dans 
les Laurentides, rendra nécessaire une interven­
tion dans le prolongement de l'autoroute 13 afin 
de faciliter les déplacements sur la Rive-Nord et 
de décharger l'A-15, qui constitue actuellement le 
seul axe majeur vers les Laurentides. 

Le projet actuel prévoit les interventions 
suivantes: 

} élargissement de 3 à 4 voies de l'autoroute 15, 
en direction nord jusqu'à la sortie 25; 

} réaménagement de l'échangeur des 
autoroutes 15 et 640; 

} ajout d'une troisième voie ou d'un collecteur 
sur l'autoroute 640 Est, entre l'autoroute 13 et 
l'autoroute 15; 

} étude d'interventions dans le prolongement 
de l'A-13-

Résultats attendus : 

} Amélioration de la sécurité routière et de 
la fonctionnalité des composantes impor­
tantes du réseau. 

} Circulation équilibrée sur le réseau auto­
routier dans son ensemble. 

} Diminution de la congestion dans le secteur 
de l'autoroute 640. 

} Amélioration de la fiabilité des réseaux et 
des systèmes de transport. 

} Amélioration de la fonctionnalité du lien 
nord-sud entre la zone nord de l'aggloméra­
tion de Montréal et l'autoroute 20 au sud. 

Coût: 89 M$ 

40 



DOOOOODDDDDDDOODODODDOOOODODODDDODDDDDDOO 
• N •,, • O+E ·,.<, ~'---.\ 

·, 
··. 

··., 

Plan de gestion des déplacements 
Région métropolitaine de Montréal 

Carte 27 

Amélioration de 
l'A-15 et de l'A-640 
sur la Rive-Nord 

11111111 Zone d'intervention 

t Prolongement à étudier 
ultérieurement 

Limite de municipalité 

0 2 

Québec:: 
Ministère 

des Transports 

4 km 

Avril 2000 



• 1 1 i •••••••••••••••••••••••••••••••• 

AMÉLIORATION DE L'A-20 SUR LE TERRITOIRE DE LA CUM 

Les interventions proposées visent deux tronçons 
de l'autoroute 20 sur la CUM. Le premier tronçon 
se situe entre l'autoroute 13 et la voie d'accès à la 
route 138, dans la partie en contrebas de l'auto­
route 20 et de l'échangeur de Montréal-Ouest. 
Dans ce secteur, l'autoroute 20 permet les 
échanges avec l'autoroute 520, l'autoroute 13 et 
la route 138 menant au pont Mercier. Le lien avec 
l'autoroute 520 en fait l'axe privilégié entre la 
zone aéroportuaire de Dorval et le centre-ville 
de Montréal. Entre l'échangeur Turcot et l'échan­
geur Saint-Pierre, la fonction industrielle domine 
les abords de l'autoroute 20, avec d'un côté la 
présence de l'importante cour de triage du CN. 
À l'ouest de l'échangeur Saint-Pierre, la fonction 
industrielle prévaut au nord de l'autoroute le 
long des voies ferrées du CN et du CP, et la fonc­
tion résidentielle au sud. Avec l'importance des 
liens qu'elle assure et des pôles économiques 
qu'elle dessert, l'autoroute 20 constitue un axe 
stratégique majeur. 

Cette section est fortement sollicitée, avec un 
débit journalier moyen de plus de 140 ooo 
véhicules. En direction est, plusieurs files d'at­
tente se forment à la période de pointe du matin, 
entre la zone de convergence située à la hauteur 
de la 32• Avenue à Lachine et l'échangeur Saint­
Pierre (perte d'une voie sur l'autoroute 20), 

pour permettre la convergence des usagers de 
l'autoroute 13- À la période de pointe du soir, le 
problème de capacité est observé plus spéci­
fiquement entre l'autoroute 13 et la route 138. 

En direction ouest, des files d'attente sont aussi 
observées aux deux périodes de pointe, mais 
elles sont nettement plus importantes à la pé­
riode de pointe du soir. Dans les deux directions, 
la réduction de la capacité aux approches de 
l'échangeur Saint-Pierre semble la plus problé­
matique. En effet, l'axe comporte généralement 
six voies, mais on note une diminution à quatre 
voies dans les sections problématiques. En outre, 
la circulation lourde aux approches de l'échan­
geur, avec près de 8000 camions par jour, 
vient compliquer les échanges vers la route 138 
et le pont Mercier. 

Le second tronçon est situé entre le boulevard 
Saint-Charles et le pont Galipeault. Les interven­
tions projetées visent à compléter la mise aux 
normes géométriques du tronçon. 

Enfin, des correctifs, surtout géométriques, 
visant à optimiser la circulation sur le tronçon 
situé entre l'autoroute 13 et le boulevard Saint­
Charles, ainsi que sur celui entre l'autoroute 15 
et la route 138, seront également apportés sur 
cet axe autoroutier. 

Une étude d'opportunité est actuellement en 
cours. afin de réévaluer la dynamique des 
besoins en déplacements dans le secteur de 
l'échangeur Saint-Pierre. Ainsi, les impacts des 
solutions envisagées sur les déplacements 
régionaux, tel le transport des marchandises, 
seront analysés, et les interventions requises 
seront précisées. 

L'étude d'opportunité sur le secteur situé entre 
l'autoroute 13 et l'échangeur de Montréal-Ouest 
a débuté au cours de l'année 1999. 

Les interventions entre le boulevard Saint­
Charles et le pont Galipeault visent l'élargisse­
ment de l'autoroute 20 de deux à trois voies dans 
chaque direction et la construction d'une bande 
centrale. 

Résultat attendu : 

} Amélioration de la fluidité et de la sécurité 
pour l'ensemble des déplacements aux 
périodes de pointe. 

Coût: 341 M$ 
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